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Evaluation des diplômes 
Masters – Vague B 

ACADEMIE : NICE 

Etablissement : Université de Nice Sophia Antipolis 
Demande n° S3MA120000390 

Domaine : Droit, économie, gestion 

Mention : Finance comptabilité 

Présentation de la mention 
 

La mention « Finance comptabilité » compte six spécialités dont une à orientation recherche : 
 
 « Comptabilité contrôle audit » (CCA) ; 
 « Direction financière, audit interne et contrôle de gestion » (DFAICG) ; 
 « Ingénierie financière » (INGEFI) ; 
 « Gestion internationale de fortune » (GIF) ; 
 « Systèmes d’information risques management » (SIRISM) ; 
 « Recherche en sciences de gestion » (RSG) en co-habilitation avec l’Université du Sud Toulon-Var. 

Elle s’appuie sur deux équipes de recherche (une unité mixte et une équipe d’accueil). L’équipe pédagogique 
est riche : elle est constituée de plus de 10 professeurs et près de 20 maîtres de conférences, principalement en 
sciences de gestion, mais aussi en droit et en économie. 

Si quatre des spécialités bénéficient d’une ancienneté significative, les spécialités « Systèmes d’information 
risques management » et « Gestion internationale de fortune » sont des créations récentes. 

Indicateurs 
 

Effectifs constatés 119 en M1 ; 199 en M2. 

Effectifs attendus 150 en M1 ; 235 en M2. 

Taux de réussite 
100 % (M1 et toutes spécialités 
sauf recherche) 
60 % pour la spécialité recherche 

Résultat de l’évaluation des enseignements par les étudiants  
(taux de réponses) 

ND 

Résultat de l’analyse à 2 ans du devenir des étudiants diplômés  
ou non (taux de réponses) 

ND 

Résultat de l’analyse à 2 ans de la formation par les sortants  
(taux de réponses) 

ND 
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Bilan de l’évaluation 
 

 Appréciation globale : 

La mention « Finance comptabilité » de l’Institut d’administration des entreprises (IAE) de Nice exploite la 
complémentarité des deux disciplines pour proposer un ensemble de spécialités relativement cohérent. L’équipe 
pédagogique est très étoffée et la formation bénéficie d’un véritable adossement à la recherche. Il est toutefois 
dommage que le dossier soit aussi peu détaillé pour une mention comptant autant d’étudiants et disposant d’une 
ancienneté significative pour la plupart de ses spécialités. A titre d’exemple, le taux de réussite de 100 % (hors 
spécialité recherche) sur des flux de plus de 300 étudiants est soit peu crédible, soit inquiétant. De même, les 
statistiques d’insertion des diplômés sont très approximatives. 

Certains cours de la spécialité « Comptabilité contrôle audit » auraient pu être mutualisés ; mis à part les 
séminaires de recherche, tous les cours de M1 et de M2 sont dispensés à part. Le rattachement des spécialités 
« Systèmes d’information risques management » et « Recherche en sciences de gestion » à la mention est d’autant 
moins évident que la plupart des spécialités sont présentées de manière indépendante, tels les anciens DESS. Le 
dossier est tellement orienté vers la présentation des M2 que le M1 ne fait pas l’objet d’un exposé détaillé : seule une 
maquette, sans le détail des enseignants, apparaît dans la présentation de la spécialité « Recherche en Sciences de 
Gestion ». 

 Points forts :  
 Les effectifs importants. 
 La cohérence de la mention. 
 L’équipe pédagogique (13 professeurs et 17 maîtres de conférences).
 L’appui sur deux équipes dont les axes de recherche sont en relation directe avec les contenus 

pédagogiques. 

 Points faibles :  
 L’articulation M1/M2. Une présentation elliptique du M1 est reléguée dans la présentation de la dernière 

spécialité (recherche) ou en annexe. 
 Les dénominations peu explicites pour les unités d’enseignement (les dénominations « spécialités », 

« transversalité », « fondamentaux » et « professionnelle » ne facilitent pas la compréhension des choix 
pédagogiques). 

 L’apprentissage et la formation continue peu développés. 
 Des dossiers peu détaillés pour les spécialités les plus récentes. 

Notation 
 

 Note de la mention (A+, A, B ou C) : B 

Recommandations pour l’établissement 
 

La formation continue et l’apprentissage pourraient être développés. Un travail plus important sur le dossier 
permettrait de beaucoup mieux valoriser les potentiels que représentent l’équipe pédagogique et le flux d’étudiants. 

 2



 

Appréciation par spécialité 
 

Comptabilité contrôle audit (CCA) 

 Présentation de la spécialité : 

La spécialité « Comptabilité contrôle audit » est la formation privilégiée pour accéder aux professions 
d’expert-comptable et de commissaire aux comptes. L’obtention de dispenses pour le DSCG (Diplôme supérieur de 
comptabilité et gestion) permet au diplômé de commencer son stage d’expertise-comptable dès l’obtention du 
diplôme. Même si aucune information n’est donnée dans le dossier sur l’antériorité précise de la formation, la 
spécialité CCA s’inscrit dans la continuité de la Maîtrise de sciences et techniques comptables et financière (MSTCF) 
de l’IAE de Nice. Cela se traduit, par exemple, par la participation de membres du Conseil régional de l’ordre des 
experts-comptables aux évaluations de mémoires. 

 Indicateurs :  

 

Effectifs constatés 32 

Effectifs attendus 39 

Taux de réussite 100 % 

Résultat de l’évaluation des enseignements par les étudiants (taux de réponses) ND 

Résultat de l’analyse à 2 ans du devenir des étudiants diplômés ou non (taux de réponses) ND 

Résultat de l’analyse à 2 ans de la formation par les sortants (taux de réponses) ND 

 

 Appréciation : 

La spécialité bénéficie de l’attractivité du label CCA. L’équipe pédagogique offre un bon équilibre entre 
enseignants-chercheurs et praticiens. La qualité de la formation n’interdit toutefois pas de formuler quelques pistes 
d’amélioration. Par exemple, une plus grande ouverture pédagogique pourrait être proposée aux étudiants en les 
confrontant plus fréquemment aux étudiants issus d’autres spécialités ou en leur proposant plus d’enseignements en 
langue anglaise. 

 Points forts :  
 Le partenariat avec le Conseil régional de l’ordre des experts-comptables. 
 La bonne notoriété et l’attractivité de la spécialité CCA. 
 L’équipe pédagogique qui compte de nombreux enseignants-chercheurs. 

 Points faibles :  
 Le manque d’information sur les postes occupés par les diplômés. 
 Le manque d’ouverture proposée aux étudiants dans cette voie très tubulaire et le manque 

d’enseignements mutualisés.

Notation 
 

 Note de la spécialité (A+, A, B ou C) : A 
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Recommandations pour l’établissement 
 

La spécialité « Comptabilité contrôle audit » est présentée comme la voie royale pour accéder aux professions 
d’expert-comptable et de commissaire aux comptes. N’est-ce pas oublier l’évolution du programme du DSCG par 
rapport à celui du DESCF (Diplôme d’études supérieures comptables et financières), qui avait pour objectif une plus 
grande ouverture vers d’autres métiers comme le suggère la référence au contrôle ? La différence avec la spécialité 
« Direction financière, audit interne et contrôle de gestion » est alors peu évidente, exception faite des dispenses 
accordées pour le DSCG. 

La mutualisation d’enseignements avec d’autres spécialités permettrait d’élargir la vision des étudiants qui 
sont dans un parcours tubulaire depuis la licence CCA jusqu’au M2 CCA. Des enseignements pourraient être assurés en 
langue anglaise. 

 

Direction financière, audit interne et contrôle de gestion (DFAICG) 

 Présentation de la spécialité :  

Le dossier ne précise pas l’historique de la spécialité. Elle vise à préparer les étudiants aux métiers de l’audit, 
du contrôle, de la comptabilité et du conseil. La plupart des enseignements peuvent être rattachés aux domaines 
comptables, du contrôle de gestion et des systèmes d’information. 

 Indicateurs :  

 

Effectifs constatés 30/35 

Effectifs attendus 40 

Taux de réussite ND 

Résultat de l’évaluation des enseignements par les étudiants (taux de réponses) ND 

Résultat de l’analyse à 2 ans du devenir des étudiants diplômés ou non (taux de réponses) ND 

Résultat de l’analyse à 2 ans de la formation par les sortants (taux de réponses) ND 

 

 Appréciation : 

Le dossier ne fournit pas tous les éléments nécessaires à l’évaluation. Les volumes horaires d’enseignement ne 
sont pas fournis et le dossier est flou sur de nombreux points. 

 Point fort :  
 L’existence de deux cours assurés en langue anglaise. 

 Points faibles :  
 Le dossier ne précise pas le volume horaire des enseignements ni la qualité des enseignants (praticiens 

ou académiques). 
 La spécialité n’est pas positionnée par rapport à la spécialité « Comptabilité contrôle audit » dont les 

débouchés semblent très proches. 
 La spécialité ne permet pas d’obtenir des dispenses pour le DSCG. 

Notation 
 

 Note de la spécialité (A+, A, B ou C) : B 
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Recommandations pour l’établissement 
 

La spécialité « Direction financière, audit interne et contrôle de gestion » mériterait d’être plus nettement 
différenciée de la spécialité « Comptabilité contrôle audit ». Le dossier devrait s’appuyer sur plus d’éléments 
factuels. Les contenus pédagogiques devraient être conçus pour permettre la demande de dispense pour le DSCG. 

 

Ingénierie financière (INGEFI) 

 Présentation de la spécialité :  

Créée en 1992 sous la forme d’un DESS, la spécialité « Ingénierie financière » forme principalement des cadres 
bancaires qui occupent des fonctions d’analyste financier, conseiller en investissement, chargé d’affaires 
professionnels. 

 Indicateurs :  

 

Effectifs constatés 22 

Effectifs attendus 27 

Taux de réussite 100 % 

Résultat de l’évaluation des enseignements par les étudiants (taux de réponses) ND 

Résultat de l’analyse à 2 ans du devenir des étudiants diplômés ou non (taux de réponses) ND 

Résultat de l’analyse à 2 ans de la formation par les sortants (taux de réponses) ND 

 

 Appréciation : 

Cette spécialité s’appuie sur les compétences de l’IAE de Nice, ce qui se traduit par une équipe pédagogique 
équilibrée entre praticiens et académiques. Son ancienneté a permis de développer les partenariats sous la forme 
d’interventions de praticiens, le parrainage des promotions ou l’organisation de séminaires. Les deux semestres sont 
déséquilibrés, le premier comptant 28 crédits européens et le second 32. La maquette est peu lisible. 

 Point fort :  
 L’organisation de la formation en alternance (cours le vendredi et le samedi). 

 Points faibles :  
 Les métiers visés peu mis en avant dans le dossier. 
 Le nombre élevé de cours et des intitulés d’unités d’enseignements trop généraux qui rendent délicate 

la lecture de la maquette pédagogique. 

Notation 
 

 Note de la spécialité (A+, A, B ou C) : B 

Recommandations pour l’établissement 
 

Quelques modifications de forme permettraient d’améliorer la lisibilité de la spécialité : mettre en avant les 
postes visés, organiser les cours en 4 ou 5 unités d’enseignements aux intitulés plus explicites que « unité des 
fondamentaux », par exemple. 
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Gestion internationale de fortune (GIF) 

 Présentation de la spécialité :  

L’objectif de cette spécialité est de former des gestionnaires de fortune, des spécialistes de l’ingénierie 
patrimoniale ou de l’optimisation fiscale. Le dossier ne précise pas l’historique de la formation. La plupart des 
étudiants sont issus du M1 « Finance comptabilité ».  

 Indicateurs :  

 

Effectifs constatés 25/30 

Effectifs attendus 25/30 

Taux de réussite « proche de 100 % » 

Résultat de l’évaluation des enseignements par les étudiants (taux de réponses) ND 

Résultat de l’analyse à 2 ans du devenir des étudiants diplômés ou non (taux  
de réponses) 

ND 

Résultat de l’analyse à 2 ans de la formation par les sortants (taux de réponses) ND 

 

 Appréciation : 

Le dossier est imprécis sur de nombreux points, même si les débouchés sont parfaitement identifiés. La 
principale faiblesse de la formation est l’important recours aux praticiens, l’enseignant-chercheur responsable de la 
formation n’intervenant pas en M2. 

Il est dommage que les intitulés des unités d’enseignement (transversale, fondamentale et approfondissement) 
ne permettent pas mieux d’apprécier le contenu de la formation. 

 Point fort :  
 Des débouchés parfaitement identifiés. 

 Points faibles :  
 Les intitulés des unités d’enseignement peu explicites. 
 La faible proportion d’enseignements assurés par les enseignants-chercheurs de l’IAE de Nice. 
 Les informations trop imprécises sur de nombreux points du dossier.  

Notation 
 

 Note de la spécialité (A+, A, B ou C) : B 

Recommandations pour l’établissement 
 

Un plus grand soin devrait être apporté à la rédaction du dossier. L’équipe pédagogique devrait être renforcée 
en enseignants-chercheurs. Les intitulés des unités d’enseignement devraient être modifiés pour fournir une 
information réellement complémentaire par rapport aux libellés de cours. 
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Systèmes d’information risques management (SIRISM) 

 Présentation de la spécialité :  

Créée en 2008, la spécialité « Systèmes d’information risques management » forme des responsables des 
systèmes d’information, auditeurs, risk manager. Alors que le M1 est très orienté vers les problématiques comptables 
et financières, le M2 s’articule autour des domaines des systèmes d’information et du risque. 

 Indicateurs :  

 

Effectifs constatés 23 

Effectifs attendus 25 

Taux de réussite 94 % 

Résultat de l’évaluation des enseignements par les étudiants (taux de réponses) ND 

Résultat de l’analyse à 2 ans du devenir des étudiants diplômés ou non (taux de réponses) ND 

Résultat de l’analyse à 2 ans de la formation par les sortants (taux de réponses) ND 

 

 Appréciation : 

Bien qu’il s’agisse d’une formation récente, le dossier est peu détaillé. Il ne permet pas, par exemple, 
d’apprécier la proportion d’enseignements assurés par les enseignants-chercheurs de l’IAE de Nice ; aucun partenariat 
n’est évoqué ni l’intervention de praticien. Les débouchés identifiés sont fluctuants selon les parties du dossier : de 
risk manager à directeur des systèmes d’information. 

Le M2 semble déconnecté du M1, seulement un tiers des étudiants de M2 provenant d’une formation de 
gestion. Le rattachement de cette spécialité à une mention « Finance comptabilité » est discutable. 

 Point fort :  
 La thématique du risque, qui est porteuse. 

 Points faibles :  
 Le positionnement flou. Peut-on simultanément former des directeurs de systèmes d’information et des 

risk managers ? 
 Les problématiques des systèmes d’information et des risques, qui sont abordées de manière trop 

indépendante. 
 L’absence de partenariats. 

Notation 
 

 Note de la spécialité (A+, A, B ou C) : B 

Recommandations pour l’établissement 
 

Une spécialité aussi jeune devrait s’appuyer sur un dossier beaucoup plus solide que celui qui est présenté. Un 
intitulé du type « Audit et gestion des risques informatiques » ne serait-il pas plus approprié (malgré le raccourci 
informatique/systèmes d’information qui est fait ici) ? 
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Recherche en sciences de gestion (RSG) 

 Présentation de la spécialité :  

La spécialité « Recherche en sciences de gestion » vise à former des enseignants-chercheurs, des enseignants 
du secondaire et des consultants. Elle couvre tous les champs disciplinaires des sciences de gestion. 

Plus de 70 % des étudiants sont inscrits dans le cadre de coopérations internationales (Iran, Maroc et Monaco). 

La spécialité est co-habilitée entre les universités de Nice et de Toulon et s’inscrit dans de nombreuses 
mentions. 

 Indicateurs : 

Toutes les informations transmises semblent concerner l’Université de Nice Sophia Antipolis. 



Effectifs constatés 65* 

Effectifs attendus 75 

Taux de réussite ND 

Résultat de l’évaluation des enseignements par les étudiants (taux de réponses) ND 

Résultat de l’analyse à 2 ans du devenir des étudiants diplômés ou non (taux de réponses) 27 % 

Résultat de l’analyse à 2 ans de la formation par les sortants (taux de réponses) ND 

* Dont 37 dans des formations délocalisées. 

 Appréciation : 

Les enseignements proposés en M2 sont très divers puisqu’ils vont du management public au marketing 
bancaire des services, alors que des champs telles les théories de la firme ou des organisations ne semblent pas 
abordés. 

Alors que la spécialité est très ouverte sur l’international, les modalités de pilotage sont peu détaillées, de 
même que les modalités de co-habilitation. 

 Points forts :  
 L’ouverture internationale par délocalisation (Iran, Maroc, Monaco). 
 L’adossement à une unité de recherche. 

 Points faibles :  
 Le manque d’informations sur le devenir des étudiants. 
 Les enseignements dispersés sur un nombre très important de cours (management public, marketing 

bancaire des services), alors que certains enseignements fondamentaux transversaux ne semblent pas 
dispensés (théorie de la firme par exemple). 

 Le manque d’informations sur les modalités de la co-habilitation et des délocalisations. 

Notation 
 

 Note de la spécialité (A+, A, B ou C) : B 
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Recommandations pour l’établissement 
 

La spécialité devrait être clairement positionnée dans une seule mention et les enseignements plus recentrés. 

Il serait nécessaire de suivre le devenir des diplômés afin de mieux apprécier le positionnement de cette 
formation. 

Il conviendrait de préciser les objectifs des délocalisations du diplôme en Iran, au Maroc et à Monaco. Les 
modalités de fonctionnement de la co-habilitation devraient aussi être décrites, la simple évocation du projet de 
création d’un laboratoire de recherche commun ne peut suffire. 

Les enseignements devraient être recentrés sur quelques domaines clefs des sciences de gestion. 

 

 


